
           

                                                   

PROFESSORAT DES ECOLES 

 

1- Licence professorat des écoles – Berges du Rhône 

2- Licence professorat des écoles – Bourg en Bresse 

 

 

 

Inscription de notre offre de formation de premières années de licence sur la plateforme Parcoursup 

et participation à la première campagne de candidatures et d’admissions, des licences 1 Professorat 

des écoles 

 
Vous trouverez les attendus locaux qui compléteront les attendus nationaux. Ces derniers qui seront 

communs à l’ensemble de vos couples, ont vocation à présenter les connaissances et compétences 

attendues pour suivre la formation, ils devront être clairs et inclusifs (intérêt, curiosité, compétence 

dans un ou plusieurs domaines liés à la formation). Aucune dévaluation ou distinction de nature 

discriminatoire ne devront être induits.  

Et enfin, précisions des critères généraux d’examen des vœux. Ces derniers (commun à ces LPE), 

déterminent le cadre général dans lequel les futures commissions d’examen des vœux seront amenées 

à définir les modalités qui sont effectivement utilisées par la suite. Les CGEV restent cohérents avec 

les contenus, les attentes et exigences de la formation tout en restant le plus large et clair possible.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



           

                                                   
Attendus nationaux :  

De manière générale, la réussite en première année de licence nécessite la maîtrise de connaissances 
et compétences acquises au lycée, une bonne connaissance du contenu et des débouchés de chaque 
filière universitaire ainsi qu'un engagement du futur étudiant dans son projet d'étude choisi.  
Plus spécifiquement, il est attendu des candidats en licence mention professorat des écoles de : 

- Manifester un intérêt marqué pour les questions d'éducation et d'apprentissage.  

La licence professorat des écoles suppose un réel intérêt pour les processus et les rythmes 
d'apprentissage et, plus généralement pour toutes les problématiques d'éducation et de formation, 
intérêt qui a pu se concrétiser dans la participation à des actions éducatives de différentes natures. 

- Disposer d'une bonne culture générale et être ouvert au monde.  

La licence professorat des écoles nécessite également une bonne culture générale, marquée, entre 
autres, par un intérêt pour toutes les disciplines enseignées à l'école primaire et une sensibilité aux 
enjeux de société dans toute leur diversité. 

- Disposer d'un bon niveau rédactionnel et de compétences avérées en matière d'expressions 
écrite et orale afin de pouvoir communiquer à l'oral et à l'écrit de façon rigoureuse et adaptée.  

Cette mention suppose en effet une maîtrise globale de la langue française et des qualités de 
compréhension de textes de toute nature. Elle nécessite aussi des capacités d'expression afin de 
pouvoir analyser des textes, argumenter, construire un raisonnement, synthétiser, produire et traiter 
des contenus diversifiés. 

- Être intéressé par la démarche scientifique et disposer de compétences d'abstraction et de 
logique.  

Cette mention implique, en effet, une capacité à analyser, à poser une problématique et à conduire un 
raisonnement, un socle de connaissances disciplinaires, ainsi qu'un intérêt pour la démarche 
scientifique et les méthodes expérimentales associées. 

- Disposer d'un bon niveau dans au moins une langue étrangère (niveau B)  

Cette mention comporte obligatoirement des enseignements de langues vivantes. La maîtrise d'au 
moins une langue au niveau baccalauréat est donc indispensable. 

- Savoir travailler de façon autonome et organiser son travail, seul ou en équipe.  

Cet attendu marque l'importance, pour la formation, de la capacité du candidat à travailler de façon 
autonome, seul ou en petit groupe. Comme beaucoup de formations universitaires, la licence 
professorat des écoles laisse en effet une place substantielle à l'organisation et au travail personnel. 



           

                                                   
 

Attendus locaux (communs entre les LPE) 

Vous aimez travailler avec des enfants 

Vous avez des expériences éducatives intéressantes (centre de loisirs, encadrement sportif et culturel, 

soutien scolaire, etc.) 

Vous êtes curieux et avez envie d’explorer différentes disciplines enseignées à l’école 

Vous êtes intéressé par les questions d’éducation et de transmission des savoirs 

Vous appréciez apprendre et faire apprendre 

Alors la licence professorat des écoles est faîte pour vous ! 

 

 

Critères généraux d’examen des vœux  

Éléments pris en compte pour l’examen des vœux. 

Compte tenu des attendus de la formation, le classement des dossiers sera réalisé en fonction 
de la pertinence du projet de formation et de l'avis du conseil de classe traduit dans la fiche avenir. 
L'évaluation du dossier du candidat s'appuiera notamment sur : 
 

• Les éléments d'appréciation figurant dans la fiche avenir 

• La lettre de motivation du candidat 

• Les relevés de notes disponibles de première et de terminale 

• Les résultats de baccalauréat disponibles de première  

 
Pour répondre au besoin d’ordonnancer les candidatures déposées via Psup, le principe est que chaque 

dossier de candidature confirmé soit traduit par une "note finale". 

Voici les Critères Généraux d’Examen des Vœux utilisés par la Commission d’Examen des Vœux dont 

ses choix pour établir la moyenne de notes dans le calcul de la moyenne des notes « RESULTATS 

ACADEMIQUES » : 

✓ Fiche avenir : coefficient 1 

✓ Lettre de motivation : coefficient 1 

✓ Moyenne notes : coefficient 4 dont :  

- Une moyenne globale de l’ensemble des notes de Première et de Terminale (coefficient 1) 

+ 

- Une moyenne matières (première - terminale choisies parmi les enseignements communs 



           

                                                   
et/ou des enseignements de spécialités : Français, Mathématiques, Histoire-Géographie, 

Sciences (SVT/Physique-Chimie), Anglais, Éducation morale et civique, Éducation 

physique et sportive, Musique, Arts). (Coefficient 2) 

                                                           + 

- Une moyenne issue de résultats des épreuves anticipées de baccalauréat de Français oral 

et Français écrit (coefficient   1) 

 

 


